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GAC – LETTRE REGIONALE N°1  

SAISON 2024-2025 
(20/01/25) 

 
SYSTEME DE CLASSEMENT POUR SELECTION AU TROPHEE FEDERALE PAR EQUIPE (TFE)  

 

SELECTION POUR LE TROPHEE FEDERAL PAR EQUIPE - 3 ET 4 MAI 2025 

La région AuRA met en place un système de sélection pour participer au Trophée Fédéral par équipe en 
raison du nombre limité de places : 

● 3 places disponibles 

● Des places peuvent se libérer et être redistribuées entre les régions, selon un système 
proratisé favorisant la représentation des différentes régions. 

 

Pour établir cette sélection, la région AuRA suivra un processus en 3 étapes : 

1. Classement des clubs AuRA 
Annonce du classement initial 
 

2. Mise à jour du classement AuRA suite à d’éventuels désistements (retours des clubs) 
Annonce des 3 clubs qualifiés et des clubs réservistes 
 

3. Annonce des clubs réservistes qualifiés, suite à la redistribution des places libérées par la 
Fédération. 

CLASSEMENT DES CLUBS AURA 

Lors des championnats interdépartementaux à Vic-le-Comte (15 et 16 mars), la région AuRA établira un 
classement des clubs basé sur les critères suivants : 
 

● Calcul des 2 meilleures notes obtenues par les unités d’un même club (quel que soit le type 
de catégorie et d’unité) : 

 Les notes sont prises indifféremment en Fédérale A et/ou B. 
 Elles sont également prises indifféremment pour les unités (duo, trio ou quatuor). 
 

● Classement vertical des clubs : 
◦ Les clubs qualifiés pour le championnat de France par équipe (voir la liste sur le site de la 

FFGym) seront déplacés en bas du classement, tout en conservant l'ordre des notes 
obtenues précédemment. 

 
Ce classement sera envoyé par email à tous les clubs concernés et sera également disponible sur le site 
du comité régional AuRA de gymnastique. 
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Remarques importantes sur le classement : 
 

● Pourquoi prendre les 2 meilleures notes ? Pour constituer une équipe pour le Trophée Fédéral 
par équipe, il faut un minimum de 2 unités et un maximum de 3 unités. Les 2 meilleures notes 
obtenues par chaque club seront prises en compte pour établir le classement final. 

 
● Objectif de la redistribution des places : L'objectif est d'assurer une représentation maximale 

des clubs au championnat de France par équipe GAc. 
 
 
Exemple de calcul du total d’un club : 
Si un club présente 4 unités : 

● 1 duo Fédérale B avec une note de 21.500 
● 1 duo Fédérale A avec une note de 22.200 
● 1 trio Fédérale A avec une note de 21.300 
● 1 quatuor Fédérale B avec une note de 20.800 

 
Le club obtiendra un total de 43.700 
(21.500 + 22.200, les 2 meilleures notes des unités du club) 
 
Exemple de classement des clubs : 
 
Voici les résultats de 6 clubs : 

● Club A – 45.300 (ne participe pas au CdF équipe) 
● Club B – 42.500 (participe au CdF équipe) 
● Club C – 44.900 (ne participe pas au CdF équipe) 
● Club D – 47.600 (participe au CdF équipe) 
● Club E – 40.800 (ne participe pas au CdF équipe) 
● Club F – 41.100 (participe au CdF équipe) 

 
Premier classement basé sur les points : 

1. Club D – 47.600 
2. Club A – 45.300 
3. Club C – 44.900 
4. Club B – 42.500 
5. Club F – 41.100 
6. Club E – 40.800 

 
Classement final après redistribution des clubs participants au championnat de France par équipe : 

1. Club A – 45.300 (ne participe pas au CdF équipe) 
2. Club C – 44.900 (ne participe pas au CdF équipe) 
3. Club E – 40.800 (ne participe pas au CdF équipe) 
4. Club D – 47.600 (participe au CdF équipe) 
5. Club F – 41.100 (participe au CdF équipe) 
6. Club B – 42.500 (participe au CdF équipe) 

 
 
MISE A JOUR DU CLASSEMENT DES CLUBS AURA 

Suite à la réception du classement des clubs AuRA, TOUS les clubs doivent faire connaître leur volonté de 
participer ou non au TFE, y compris les clubs réservistes et non qualifiés. En l'absence de réponse, la 
région considérera que le club souhaite participer au TFE. 
 
En fonction des retours, le classement des clubs AuRA sera mis à jour, avec la suppression des clubs ne 
souhaitant pas participer au TFE. 
 
Le nouveau classement sera envoyé par email à tous les clubs classés et sera disponible sur le site du 
Comité Régional AuRA de gymnastique. Il comportera l’annonce des 3 premiers clubs qualifiés, tandis que 
tous les autres seront considérés comme réservistes.	 
 
Important : Si un club ne souhaite pas participer, mais ne le signale pas, il sera automatiquement inscrit 
au TFE. Cela pourrait empêcher un autre club de sa région, voire d'une autre région, de participer, car la 
place ne sera pas libérée et ne pourra pas être redistribuée. 
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Exemple du nouveau classement des clubs : 
Classement initial des 6 premiers clubs : 

1. Club A avec 45.300 (souhaite participer au TFE) 
2. Club C avec 44.900 (ne souhaite pas participer au TFE) 
3. Club E avec 40.800 (souhaite participer au TFE) 
4. Club D avec 47.600 (souhaite participer au TFE) 
5. Club F avec 41.100 (souhaite participer au TFE) 
6. Club B avec 42.500 (ne souhaite pas participer au TFE) 

Avec les retours des clubs, voici le classement mis à jour : 

1. Club A avec 45.300 (souhaite participer au TFE) - Qualifié 
2. Club E avec 40.800 (souhaite participer au TFE) - Qualifié 
3. Club D avec 47.600 (souhaite participer au TFE) - Qualifié 
4. Club F avec 41.100 (souhaite participer au TFE) - Réserviste 

Une fois que toutes les équipes qualifiées de chaque région auront été déterminées, la Fédération 
attribuera, si nécessaire, des places supplémentaires. 
 
Ces places seront distribuées aux régions de manière proportionnelle, afin de garantir une représentation 
équilibrée des territoires. 
 
Dans ce cas, les premiers clubs réservistes de chaque région seront qualifiés. 
 
CIRCUIT COMPETITIF FEDERALE POUR LES UNITES AURA 

 
Championnat interdépartemental EST / OUEST :  
le 15 et 16 mars 2025 à Vic-le-Comte 
 

● Fédérale A : 
◦ Classement interdépartemental Est 
◦ Classement interdépartemental Ouest 

 
● Fédérale B* : 

◦ Classement interdépartemental Est 
◦ Classement interdépartemental Ouest 
Classement par département à partir de la saison 2025/2026 
 

 
Championnat régional : 
le 12 et 13 avril 2025 à Ugine 
 

● Fédérale A : 
◦ Classement régional 

 
● Fédérale B : 

◦ Classement interdépartemental Est 
◦ Classement interdépartemental Ouest 

 
 
Grand Prix AuRA : 
le 21 et 22 juin 2025 à Cusset  
 

● Fédérale A (non qualifiés au Trophée fédéral): 
◦ Classement régional 

 
● Fédérale B : 

◦ Classement régional 
 

● Fédérale A & B (nouvelles unités, non inscrites sur le circuit officiel) 
◦ Classement régional
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